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RéSUMé

L’altération des restes humains peut compromettre l’identification d’une victime. L’évolution récente des tech-
niques d’imagerie permet de faire face à ces difficultés. Par ses capacités de grossissement considérables, le micros -
cope électronique à balayage (MEB) permet d’étudier la surface des tissus dentaires de manière extrêmement pré-
cise et de mettre en évidence des marques laissées par des instruments dentaires objectivant la présence antérieure
d’un soin au niveau de la dent. Associée au MEB, les analyses par spectrométrie X en dispersion d’énergie (EDS)
permettent de déterminer la composition chimique des tissus dentaires afin de discriminer l’origine animale ou
humaine de l’échantillon mais aussi la composition des résines composites encore présentes sur les surfaces den-
taires. Les informations ainsi collectées sont autant d’indices favorisant l’identification des victimes.

Mots-clés : Identification médico-légale, Microscope électronique à balayage, Odontologie, Résines compo -
sites, Spectrométrie X en dispersion d’énergie.
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I. INTRODUCTION

L’identification de corps voire de restes humains
carbonisés demeure un véritable défi en médecine
légale. Les technologies actuelles permettent de dépas-
ser les techniques d’identification de première inten-
tion qui se révèlent parfois infructueuses. Ainsi, en
odontologie médico-légale, lorsque les indices den-
taires sont extrêmement altérés, il est possible d’avoir
recours au microscope électronique à balayage (MEB).
Grâce à ses capacités de grossissement importantes, le
MEB va permettre d’étudier la surface des tissus den-
taires de manière extrêmement précise. Associées au
MEB, les analyses par spectrométrie X en dispersion
d’énergie (EDS) vont permettre d’appréhender la com-
position chimique des matériaux de restauration encore
présents sur les surfaces dentaires, même à l’état de
trace. Les informations ainsi collectées sont autant d’in-
dices favorisant l’identification des victimes.

II. LE MICROSCOPE éLECTRONIQUE 
à BALAYAGE (MEB) [1]

Au cours de ces dernières années et grâce aux pro-
grès réalisés dans les domaines de l’électronique, de

l’imagerie, de l’acquisition et des traitements des don-
nées, les techniques de microscopie électronique se
sont considérablement développées et perfectionnées.
Parmi elles, la microscopie électronique à balayage
(MEB) est une des méthodes d’observation et d’ana-
lyse les plus usitées en géologie, science des matériaux
et biologie. Cette technique prend le nom de Scanning
Electron Microscope en anglais (SEM) [1].

Le microscope électronique à balayage n’est pas
un microscope conventionnel dans le sens optique du
terme. En effet, il n’y a pas formation d’une image par
une lentille objectif comme c’est le cas en microsco-
pie optique et en microscopie électronique en trans-
mission mais l’image est formée de manière séquen-
tielle en balayant la surface de l’échantillon et en
recueillant les particules émises. Aux divers types de
particules émises lors de l’interaction entre le faisceau
électronique et l’échantillon correspondent différents
modes de fonctionnement du microscope et donc dif-
férents types d’imagerie.

L’impact d’un électron primaire à haute énergie
peut ioniser un atome. La désexcitation se produit avec
émission de rayons X [1]. Les analyses par spectro-
métrie X en dispersion d’énergie (EDS pour Energy
dispersive spectroscopy ou EDX pour Energy disper-
sive X-ray spectrometry) sont possibles sur les échan-
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tillons massifs et sur les lames minces. Les signaux X
sont récupérés au dessus de l’échantillon par un détec-
teur puis comptés en fonction de leurs énergies. Le
MEB/EDS permet ainsi de déterminer de manière qua-
litative et semi-quantitative la composition chimique
d’un échantillon en le bombardant avec un flux d’élec-
trons et en analysant les rayons X émis. La rapidité
d’analyse par MEB/EDS est exploitée pour identifier
un échantillon inconnu.

III. DOMAINES D’UTILISATION DU MEB 
EN ODONTOLOGIE MéDICO-LéGALE

Si les indications d’utilisation du MEB/EDS en cri-
minalistique sont multiples (analyse des résidus de tir
[2] et d’explosif [3], analyse des sols [4], etc.) il n’en
va pas de même en identification médico-légale. En
effet, le MEB est peu adapté à l’étude des tissus bio-
logiques, il ne permet de visualiser que la surface des
tissus et non leur structure interne. La mise en évidence
de cellules distinctes est difficile voire impossible avec
le MEB et les cellules, notamment épidermiques, peu-
vent facilement être confondues avec des débris ou de
la poussière. Notons tout de même l’utilisation du MEB
en identification médico-légale dans le cadre de l’étude
de cheveux avec la possibilité de discriminer des che-
veux humains de poils d’animaux. Par contre, de nom-
breuses études ont porté spécifiquement sur l’utilisa-
tion du MEB/EDS en odontologie médico-légale.

A. Détermination de l’origine humaine 
ou non humaine de fragments osseux 
et dentaires

Le relevé minutieux des indices sur les scènes de
crime ou de catastrophe conduit à la collecte de frag-
ments dont l’origine humaine ou non humaine est par-
fois difficile à déterminer. Pour ce faire, le recours à
l’ADN semble aujourd’hui naturel. Pourtant le recours
à la génétique est couteux et peut prendre du temps en
cas de fragments multiples. L’analyse par MEB/EDS
est une alternative à la génétique [5]. L’analyse des
fragments permet d’obtenir leur composition chimique
sous forme d’un spectre. Le spectre obtenu est ensuite
converti au format standard de l’Electron Microscopy
Society of America puis, aux Etats-Unis, il est com-
paré à une base de données développée par le bureau
fédéral d’enquête américain (FBI) en 1994 [5]. Le
SLICE (Spectral Library for Identification and Clas-

sification Explorer) a ensuite été créé toujours sous
l’égide du FBI [6]. Cette base de données comprend
de nombreux spectres de matériaux humains et non-
humains. Dans le cas de la discrimination des éléments
osseux et dentaires d’autres matériaux, ce sont les
concentrations en phosphore et en calcium qui sont
essentiellement étudiées. Ce test est extrêmement dis-
criminant excepté pour l’ivoire et certains coraux.

B. Identification reconstructive

L’identification reconstructive a pour but de ras-
sembler, sur la base de pièces anatomiques, le plus de
renseignements possibles afin de pouvoir déterminer
ou estimer l’âge, le sexe, les origines et les habitudes
d’une victime. 

Certains auteurs ont proposé l’utilisation du MEB
à des fins d’estimation de l’âge de victimes ; en effet,
les examens réalisés avec le MEB mettent en évidence
des modifications de la surface des dents liées à l’âge.
Il s’agit de modifications de l’émail et de la dentine,
de dépôts sur les dents ou de modifications structu-
relles de différents matériaux utilisés en dentisterie au
cours des années [7]. Des études réalisées avec diffé-
rents matériaux ont livré des échelles de référence pour
évaluer ces modifications [7]. Il a été possible de mettre
en évidence des corrélations statistiques entre ces alté-
rations et l’âge des sujets examinés [7], mais il n’a pas
été possible d’utiliser ces mesures dans le cadre d’une
méthode de détermination de l’âge applicable aux per-
sonnes vivantes. 

Le MEB a été également utilisé par Kosa à des fins
d’estimation de l’âge [8]. Kosa s’est intéressé au tissu
dentinaire qui présente une structure intra-tubulaire
homogène chez le sujet jeune [9] alors que la dentine
du sujet âgé de plus de 50 ans présente des calcifica-
tions et une hypominéralisation. 

Quoi qu’il en soit, les résultats de l’analyse par MEB
doivent être confrontés aux observations macrosco-
piques et à l’âge estimé de la victime obtenu par d’autres
techniques comme la méthode de Gustafson [10].

C. Identification comparative 
(comparaison entre des données ante-mortem 
et post-mortem)

L’identification comparative permet l’identification
positive d’un individu par comparaison de tout ou par-
tie de son corps avec des renseignements précis
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recueillis antérieurement. Cette identification néces-
site une présomption quant à l’identité de la victime et
l’existence de documents ante mortem.

1. Mise en évidence de la présence antérieure
de soins dentaires

Grâce au MEB il est possible de déterminer si une
dent, ou un fragment dentaire, a été porteur d’une obtu-
ration dentaire. Ceci est rendu possible par la mise en
évidence au MEB de striations au niveau des tissus
dentaires qui traduisent l’utilisation de fraises dentaires
montées sur instruments rotatifs mais aussi par la mise
en évidence de tissus traités par acide ortho-phospho-
rique lors de l’application d’etching [11]. 

L’analyse des tissus dentaires grâce au MEB a été
utilisée par Fairgrieve [11] lors de l’identification d’une
victime carbonisée dont les restes, notamment den-
taires, étaient extrêmement altérés. La mise en évi-
dence de la présence antérieure de soins dentaires au
niveau de fragments dentaires a permis, après compa-
raison aux données ante-mortem, de confirmer l’iden-
tité de la victime.

2. Analyse des résines composites

La demande esthétique est de plus en plus forte de
la part des patients avec comme conséquence la mise
en place d’un nombre croissant de résines composites
[12]. Cet attrait des patients pour ces restaurations a
conduit à la mise sur le marché d’une grande variété
de résines composites de marques différentes. La pos-
sibilité de distinguer ces multiples résines peut aider à
l’identification de victimes carbonisées (dans la mesure
où des données ante-mortem de qualité existent) [12-
14]. Partant de ce constat, Bush et al. ont analysé à
l’aide du MEB/EDS la structure et la composition de

10 résines. Les données collectées permettent de
conclure au caractère unique de chaque type de résine.
L’analyse des résines composites chez les victimes car-
bonisées est d’autant plus pertinente que les résines
résistent très bien aux hautes températures, aussi bien
d’un point de vue macroscopique [15] que d’un point
de vue de leur structure et de leur composition chi-
mique qui ne sont pas modifiées par les hautes tem-
pératures [16]. 

En 2008, Bush et al. ont réalisé une étude portant
sur 32 résines composites commercialisées aux Etats-
Unis [13]. Les spectres obtenus ont été convertis au
format standard de l’Electron Microscopy Society of
America. Ces données ont ensuite été intégrées dans
le logiciel SLICE. Elles comportaient pour chaque
résine : le fabricant, le numéro du lot, la date de péremp-
tion et la concentration des éléments constitutifs de la
résine (cf. Tableau 1). Ont également été intégrées dans
la base de données les images obtenues par le MEB à
des grossissements de 500x, 1000x et 5000x. Ces infor-
mations ont ensuite été ajoutées aux bases de données
de composition chimique de matériaux issues de l’ana-
lyse par MEB/EDS. Suzuki et al. [17] rapportent l’uti-
lisation du MEB/EDS dans l’identification de l’auteur
d’un crime. Il avait été retrouvé sous une victime un
fragment d’obturation dentaire. L’analyse du fragment
par MEB/EDS avait permis de déterminer la marque
du composite. Cette donnée avait été comparée à la
marque de la résine fracturée retrouvée chez l’auteur
présumé du meurtre. L’état de surface et la structure
des deux fragments avaient été comparés par MEB, le
résultat avait été la concordance des deux obturations
et avait participé à l’identification positive de l’auteur
du crime [17].

Les données issues du MEB/EDS ont également
été utilisées par Bush et Miller [18] lors de l’identifi-
cation de trois victimes du crash du vol 3407 de Col-
gan Air entre Newark et Buffalo. Bien que les corps
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Tableau 1 : Eléments détectés par le MEB/EDS au sein de quelques résines composites [13].

Marques des composites Eléments détectés à l’analyse au MEB/EDS

Filtek supreme (3m, st paul, mn) si, Zr

Heliomolar (Ivoclar, amherst, ny) si, yb

quixx (dentsply, milford, de) si, al, sr

tetric ceram (Ivoclar, amherst, ny) si, al, ba, yb, Zr

tpH3 (dentsply) si, al, ba
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aient été soumis à un incendie pendant 11 heures, le
MEB a permis de mettre en évidence des restes de
matériaux de restaurations au niveau de dents carbo-
nisées. La marque des résines a été déterminée et a per-
mis de confirmer l’identité de trois victimes.

La connaissance de la marque du composite peut
également être intéressante lors de l’étude de restes
humains. Ainsi, la période de fabrication de la résine
permet d’avoir une idée de la période du décès de la
victime [4] (notamment en cas de présence d’un com-
posite très récent). 

3. Analyse des traitements endodontiques.

Bonavilla et al. [19] ont analysé à l’aide du MEB/EDS
les traitements endodontiques avant et après incinéra-
tion des dents à 900° pendant 30 minutes. Ils ont mon-
tré qu’il est possible de déterminer avec précision grâce
au MEB/EDS les matériaux utilisés pour l’obturation
canalaire (marque de la gutta percha, des cônes, du
ciment). Selon les auteurs, l’utilisation du MEB/EDS
permet de fournir une véritable carte d’identité de chaque
traitement endodontique, que ce soit en termes de maté-
riaux utilisés que de procédure (type d’obturation). Les
spectres recueillis lors de cette étude ont également été
intégrés dans la base de données SLICE. 

IV. INTéRÊTS ET LIMITES 
DE L’UTILISATION DU MEB EN 
ODONTOLOGIE MéDICO-LéGALE

A. Intérêts de l’utilisation du MEB [1]

1. Technique conservatrice

L’analyse par MEB ne nécessite pas la coupe de tis-
sus dentaires. Il s’agit donc d’un traitement conserva-
teur compatible avec la réalisation ultérieure d’autres
examens notamment la mise en œuvre des méthodes
d’estimation de l’âge.

2. Technique n’altérant pas le matériel génétique

Le faisceau d’électrons utilisé par le MEB n’en-
dommage pas l’ADN des échantillons biologiques, il

est donc possible suite à l’utilisation de cette technique
de réaliser des investigations génétiques au niveau des
dents analysées.

3. Fort niveau de preuve de cette technique

Les données fournies par le MEB/EDS sont objec-
tives et reproductibles. Lorsque des données ante mor-
tem et post mortem sont comparées et qu’elles cor-
respondent, on peut affirmer avec un fort niveau de
preuve que les résines sont identiques (même marque,
même fabricant). L’analyse par MEB/EDS s’inscrit
donc pleinement dans la démarche de l’evidence based
forensic dentistry, c’est-à-dire l’odontologie médico-
légale basée sur la preuve. 

B. Limites de l’utilisation du MEB

1. Risque de perte d’indices

La taille des échantillons pouvant prendre place
dans la cuve du MEB est limitée à environ 150mm par
échantillon [1]. Si cette limite est compatible avec la
taille d’une dent voire de plusieurs, elle ne l’est pas
avec des pièces anatomiques plus importantes telles
qu’une mandibule, un maxillaire ou encore moins un
crâne. Les dents vont donc devoir être séparées du tissu
osseux ce qui peut engendrer un risque de perte d’in-
dices :

•   Les dents extraites et/ou le tissu osseux support,
fragilisés lors de la carbonisation, peuvent se
désagréger complètement lors des extractions
dentaires. La prise en compte de ce risque de
perte d’indices passe par la réalisation d’extrac-
tions atraumatiques mais également par la réali-
sation préalable à ces extractions d’un odonto-
gramme exhaustif, d’un bilan radiographique
complet et de photographies du maxillaire et de
la mandibule incluant les tissus dentaires mais
également l’ensemble des tissus durs et mous
périphériques. L’objectif est de fixer l’état de la
cavité buccale avant toute intervention poten-
tiellement non conservatrice.

•   L’extraction de dents engendre la multiplication
des pièces anatomiques, qui plus est de petites
tailles. Le risque est la perte d’une dent lors de
la manipulation et/ou du stockage mais aussi la
possibilité lors de catastrophes de masse de
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mélanger des pièces anatomiques provenant de
plusieurs corps. Pour pallier ce risque, des pro-
tocoles d’assurance qualité très stricts doivent
être mis en place et respectés pour garantir la tra-
çabilité des indices.

2. Utilisation conditionnée à la présence 
de données comparatives

Le principe de l’identification comparative néces-
site de pouvoir confronter les informations fournies
par le MEB à d’autres données, soit :

•   Une base de données de la composition chimique
des résines composites [6]. Si une telle base de
données n’existe pas en France, le FBI dispose
de la base de données SLICE mise à jour régu-
lièrement. Cette base de données doit être per-
pétuellement enrichie par les données issues de
l’analyse de nouvelles générations de résines
composites. Il est possible de pousser plus avant
l’étude de ces résines par l’analyse par MEB/EDS
de la composition des différents lots de compo-
site de même fabriquant et de même marque.

•   Des données ante-mortem issues de victimes
potentielles. Ceci nécessite de connaître l’iden-
tité d’une ou de victimes présumées mais égale-
ment de disposer pour ces victimes de dossiers
dentaires à jour et bien tenus. Ceci constitue un
réel problème dans le cadre de l’identification
de victimes car les dossiers dentaires sont sou-
vent incomplets, erronés ou même inexistants
[20-24].

3. Disponibilité d’un MEB

Le MEB n’est pas un outil d’identification médico-
légale. Il n’est donc pas présent dans les instituts
médico-légaux. De ce fait, le médecin légiste va devoir
s’adosser à une structure disposant de cet équipement
(laboratoire de recherche, de criminalistique, etc.).
L’absence locale de telles structures peut compromettre
l’utilisation du MEB en odontologie médico-légale.

V. CONCLUSION

Le MEB couplé à l’analyse EDS est un outil puis-
sant d’aide à l’identification en odontologie médico-
légale. Il permet de discriminer l’origine d’un échan-

tillon dentaire (homme/animal), de savoir à partir d’un
fragment dentaire si cette dent a été porteuse d’une
obturation dentaire et de déterminer le fabricant et la
marque des résines composites présentes sur les dents.
L’accès à ces informations n’est nécessaire que chez
un nombre très limité de victimes (carbonisations
extrêmes, restes humains très dégradés, etc.) et lorsque
les autres techniques d’identification n’ont pas permis
de déterminer l’identité d’une victime. Cependant,
même si le MEB doit être considéré comme une tech-
nique d’aide à l’identification de dernière intention, il
n’en reste pas moins que ses indications doivent être
connues des équipes médico-légales. A défaut, ceci
pourrait constituer une perte de chance d’identifica-
tion pour la victime. �
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